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ien que la Loi sur les accidents de travail et

les maladies professionnelles (LATMP) ne
fasse pas partie de la convention collective,
notre Syndicat offre à tous ses membres, un
«service plus» en cette matière. 

Une représentation syndicale volontaire
Cette loi d’ordre administrative et public traite de dossiers

individuels de travailleurs, peu importe qu’ils soient syndiqués
ou non. Le tribunal appelé à trancher les litiges en lien avec la

CSST et la LATMP se nomme la Commission des lésions

professionnelles (CLP) et, comme pour tout tribunal
administratif (le TAQ, la Cour des petites créances, etc. ) la
personne peut se représenter seule ou se faire représenter
par un procureur ou un avocat. 

Comme bon nombre d’organisations syndicales, le SFMM
offre un service de représentation auprès de la CSST et de la
CLP et m’a mandatée pour effectuer ce travail. Cette offre de
service s’inscrit dans un contexte tout à fait logique qui
consiste à soutenir nos membres aux prises avec des

situations liées au travail. Ceci dit, aucun membre n’a
l’obligation de recourir à ce service. Cependant, dans l’optique
de mettre toutes les chances de notre côté, il est plus prudent
de nous contacter, ne serait-ce que pour obtenir notre point
de vue sur votre situation ou pour obtenir de l’information. 

Pour mieux comprendre le cheminement d’une réclamation
en matière de SST, nous vous référons au schéma ci-joint et
nous vous invitons à le conserver. Cela pourrait, le cas
échéant, vous aider à comprendre le processus et à vous
soutenir en cas de besoin. 
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Réclamation à la CSST

Comment s’y retrouver ?
Josée Lacroix, agente de réparation SST au SFMM (SCFP)

Le cheminement d’une réclamation à la C.S.S.T.

Réclamation du travailleur
auprès de la CSST1

Décision

Révision administrative CSST – DRA3

Décision

Délai de contestation2 – 30 jours

Délai de contestation4 – 45 jours

Commission des lésions
professionnelles - C.L.P.5

Conciliation
facultative

Légende
1. La réclamation du travailleur, doit être faite dans les six mois

de la lésion, du décès ou de la date où il est porté à la connaissance
du travailleur qu’il est atteint d’une maladie professionnelle.

2. Le délai de contestation de la décision de la CSST est de 30
jours de la notification de la décision, donc prévoir le délai postal
de deux ou trois jours. 

3. La contestation d’une décision amène le transfert du dossier à une
autre instance de la CSST, soit la révision administrative. Le réviseur
contacte les parties pour leur demander s’ils ont des observations ou
commentaires supplémentaires à ajouter ou rend une décision sur
dossier.

4. Le délai de contestation de la décision de la Direction de la
révision administrative (DRA) est de 45 jours de la notification de la
décision. 

5. Le dossier est alors transféré à la Commission des lésions
professionnelles (CLP), organisme indépendant de la CSST. Le dossier
peut être envoyé à un conciliateur si les parties le souhaitent, sinon
le dossier est entendu par un juge administratif qui rend une
décision définitive et sans appel, sauf pour des motifs de droit.

Soulignons que toutes les décisions rendues par
la CSST dans le dossier d’un travailleur peuvent être
contestées et donc suivre le même processus comme,
par exemple, les autres diagnostics, les traitements,
l’aide à domicile, etc. Mentionnons aussi que
l’employeur a aussi le droit de contester ces mêmes
décisions. C’est donc dire qu’un dossier accepté par la
CSST, peut occasionner pour le travailleur une audition
devant la Commission des lésions professionnelles.

l ne s’agit pas seulement de données
mais bien de personnes, des hommes
et des femmes
qui ont perdu la
vie en voulant

la gagner.
La CSST a recensé 213 décès

en 2010 à cause du travail.
Cela représente une hausse de
plus de 15 % par rapport aux
185 dénombrés l’année
dernière. Malgré la loi, les
règlements, la prévention,
etc., ce sont les secteurs du
bâtiment et des travaux
publics qui sont les plus
touchés avec 52. Vient ensuite,
le secteur des mines et des
carrières où on en compte 27.
Il faut ajouter au triste tableau
des dizaines de milliers de
travailleurs victimes
d’accident ou atteints de
maladies professionnelles. 

La FTQ, la CSN et la CSD unissent 
leurs voix

Pour une première fois, cette année, ces centrales
syndicales ont choisi de s’unir afin de souligner le 28
avril. Plusieurs actions ont été initiées dont un
cortège funèbre composé de représentants des trois
grands syndicats qui s’est mis en branle dès 8 h dans
les rue de Montréal en direction du bureau de la
ministre québécoise du Travail afin de lui rappeler
que tous les travailleurs québécois, dans tous les

secteurs d’activité, devraient être totalement
couverts par les outils de prévention prévus à la Loi

sur la santé et la sécurité du

travail (LSST), adoptée il y a
plus de 30 ans! Il faut savoir
que 85 % des travailleurs
québécois ne sont toujours pas
couverts par ces outils de
prévention. 

À la mémoire des
camarades tués ou
blessés au travail

Les trois centrales ont
demandé qu’une minute de
silence soit observée à 
10 h, à la mémoire des
collègues, des pères, des mères,
des proches tués ou blessés au
travail. Par ailleurs, chacun des
députés de l’Assemblée
nationale a reçu une lettre
personnalisée qui dénonce leur

peu d’intérêt pour le sort de tous ces gens qui ont
perdu leur vie à vouloir la gagner ou ont été blessés. 

Depuis 1980, ce sont plus de 6000 Québécois qui
sont morts à cause du travail. Encore en 2011, malgré
les morts et les blessés, les syndicats dénoncent le
refus obstiné des employeurs de mettre en place de
mesures concrètes de prévention des accidents et des
maladies professionnelles. 

Drapeaux en berne à Montréal
Il en a fallu du temps et des démarches pour que

les dirigeants de la Ville de Montréal acceptent de
souligner ce jour de commémoration. Sans l’initiative
de représentants syndicaux du SFMM, sans la
persévérance des René Miron, Nancy Nolet, André
Lalonde – pour ne nommer que ceux-là –, les
drapeaux de l’hôtel de Ville ne seraient pas mis en
berne et le drapeau jaune à l’image d’un canari,
symbole de cette journée, ne serait pas installé dans
le vestibule de l’hôtel de Ville. Ce n’est pas grand
chose, nous direz-vous. Mais ces petits gestes sont
significatifs et traduisent, en quelque sorte, une
forme de reconnaissance. C’est déjà un pas dans la
bonne direction.
Source : www.ftq.qc.ca
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28 avril, jour de deuil 

Le travail a fait 
213 morts en 2010

Michèle Blais, agente d’information au SFMM (SCFP)

«La violence, les blessures,
l’usure prématurée mais
par-dessus tout la mort, ne
devraient jamais au grand
jamais faire partie de la 
job ! Un seul décès ou
même une seule blessure
à cause du travail, c’est
déjà trop».

Le président de la FTQ, 
Michel Arsenault, 28 avril 2011


